
Terre & Mer Premium              2026       

Monocoque
 

CATEGORIE A B C D E F G H I J K L M N O P Q

Longueur  maxi 5,99 6,49 6,99 7,49 7,99 8,49 8,99 9,49 9,99 10,49 10,99 11,49 11,99 12,99 13,99 14.99 15.99

Largeur  maxi 2,30 2,45 2,60 2,70 2,80 2,95 3,10 3,25 3,40 3,55 3,70 3,85 4,00 4,30 4,60 4.75 4.90

Terre & mer Premium 2 189 2 443 2 689 2 985 3 283 3 573 3 878 4 190 4 503 4 823 5 161 5 504 5 822 6 407 7 144 7 882 8 376

C O N T R A T  A N N U E L  
A  F L O T  &  A  T E R R E

Tout dépassement sur les périodes définies sera facturé au tarif passage

Période d’absence obligatoire à flot au choix 
en navigation ou à terre  :
      

SAPL COMPAGNIE DES PORTS DU MORBIHAN   
Capital social 32 39 170 € - SIREN : 317 823 409 - RCS Vannes 

Siège social : Hôtel du département – Vannes 
Correspondance au 8 rue Alain Gerbault – CS 62221 – 56006 Vannes Cedex 

Prestations incluses pendant la période à terre :

1 manutention de mise à terre
Location ber et calage
1 séjour à terre  (emplacement sur le terre-plein du port)
1 manutention de mise à l’eau

 

Facilités de règlement 
Paiement échelonné sur 10 prélèvements du 15/01 au 15/10.

Carte plaisance Morbihan 

Les dimensions de la fosse élévateur permettent les
manutentions aux bateaux ne dépassant pas une
largeur de 4,60m 

 À FLOT 

 AVANTAGES ET CONDITIONS
 Conditions particulières en capitainerie

1er juin au 1er juillet

Extrait des tarifs en euros TTC

Contact : 02 97 50 20 56            port-haliguen@compagniedesportsdumorbihan.fr                 port-haliguen.com

1er janvier au 1er juin

1er juillet au 1er octobre

 ABSENCE A FLOT 

1er octobre au 31 décembre

 À FLOT OU À TERRE 

AVANTAGES DIVERS

Réseau Passeport Escales
Sous condition de déclaration d’avis de croisière avant 12h :

Nombre de nuitées illimité à concurrence de 2 nuitées
consécutives maximum à chaque escale dans tous les ports de la
Compagnie des Ports du Morbihan (sauf Houat et Hoedic : (1 nuitée
/an hors juillet et août) 
4 nuitées offertes dans chacun des ports partenaires du réseau
Passeport Escales, à concurrence de 2 nuitées consécutives
maximum.
Entre le 1er mai et le 30 septembre : escales

Accès gratuit aux services liés à la carte Plaisance Morbihan Premium
dans tous les ports de la Compagnie des Ports du Morbihan :
accès sanitaires, wifi, points Nautics, capitainerie numérique 

Accès gratuit aux pompes à eaux noires : 

                                 attribution de points Nautics pour toute utilisation
                                 (avec un maximum de 30 points dans l’année)

   

Possibilité de séjourner sur le terre plein portuaire
(50% de remise sur les prestations à terre
(manutentions, ber, calage et terre-plein) dans la
limite des places disponibles

   

Possibilité de bénéficier du réseau PASS PORTS
Escales sur la période d’absence du plan d’eau en
profitant des escales offertes contractuellement

8 nuitées d’absence déclarées en continu = 2 nuitées bonus 

15 nuitées d’absence déclarées en continu = 6 nuitées bonus 

Les nuitées bonus sont à utiliser dans tous les ports du réseau
 hors ports de la Compagnie des Ports du Morbihan avant le 31
décembre de l’année en cours

1 nuitée bonus maximum par port

20 % sur 1 aller/retour 24h du 01/09 au 28/02
 hors mise à terre sur remorque

Utilisez l’application “Plaisance Morbihan” 
et accédez facilement aux différents services.




